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DDTM 13

13-2020-09-29-001

Arrêté portant réglementation temporaire de la circulation

sur l’autoroute A51 pour travaux de réfection de la

signalisation horizontale entre Aix-les-Platanes et Pertuis

DDTM 13 - 13-2020-09-29-001 - Arrêté portant réglementation temporaire de la circulation sur l’autoroute A51 pour travaux de réfection de la signalisation
horizontale entre Aix-les-Platanes et Pertuis 3



Direction départementale
des Territoires et de la Mer

des Bouches-du-Rhône

Arrêté portant réglementation temporaire de la circulation sur l’autoroute A51 
pour travaux de réfection de la signalisation horizontale 

entre Aix-les-Platanes et Pertuis

VU la Loi n° 55.435 du 18 avril 1955 modifiée portant statut des autoroutes ;

VU la Loi n° 82.213 du 2 mars 1982 sur les droits et libertés des communes, des départements et des régions,
modifiée ;

VU le Code de la route ;

VU le Code de la voirie routière ;

VU le décret du 29 novembre 1982, approuvant la convention de concession passée entre l’État et la Société
des Autoroutes Estérel Cote d’Azur Provence Alpes (ESCOTA) pour la concession de la construction, de l’entre-
tien et de l’exploitation des Autoroutes Concédées et ses avenants ultérieurs ;

VU le décret n° 2001-942 en date du 9 octobre 2001 modifié, relatif au contrôle des sociétés concessionnaires
d’autoroutes ou d’ouvrages d’art ;

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des Préfets, à l’organisation et à l’action
des services de l’État dans les régions et départements ;

VU l’arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes ;

VU la note technique du 14 avril 2016, relative à la coordination des chantiers du réseau routier national (RRN) ;

VU le règlement de l’exploitation de la Société ESCOTA, en date du 8 juillet 2012 ;

VU l’arrêté permanent n° 13-2019-10-23-003 de chantiers courants pour les autoroutes A8, A50, A51, A52,
A501et A520 dans leurs parties concédées à la société ESCOTA dans le département des Bouches du Rhône
en date du 23 octobre 2019 ;

VU l'arrêté n° 13-2020-DD8 du 24 août 2020 portant délégation de signature à M. Jean-Philippe d'ISSERNIO,
Directeur Départemental Interministériel des Territoires et de la Mer des Bouches-du-Rhône ;

VU l’arrêté n° 13-2020-09-01-008 du 1er septembre 2020 portant délégation de signature aux agents de la Direc-
tion Départementale des Territoires et de la Mer des Bouches-du-Rhône.

CONSIDERANT la demande de la Société ESCOTA en date du 26 août 2020 ;

CONSIDERANT l’avis de la Direction Générale des Infrastructures, des Transports et de la Mer en date du 27
août 2020 ;

CONSIDERANT l’avis du Conseil Départemental des Bouches-du-Rhône en date du 27 août 2020 ;
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CONSIDERANT qu’il importe d’assurer la sécurité des usagers de l’autoroute ainsi que celle des agents de la
Société ESCOTA, et du personnel des entreprises chargées d’effectuer les travaux, il y a lieu de réglementer
temporairement la circulation pour travaux de réfection de la signalisation horizontale sur l’autoroute A51 au ni -
veau des échangeurs de la section « Aix-les-Platanes »-« Pertuis »  du 05 octobre au 09 octobre 2020 (se-
maine 41). Les semaines du 12 octobre au 23 octobre 2020 (semaines 42 et 43) seront prévues comme les
semaines de réserve. 

Sur Proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer des Bouches du Rhône,

ARRÊTE

Article premier     :

En raison des travaux de réfection de la signalisation horizontale sur l’autoroute A51, la circulation de tous les
véhicules sera réglementée la semaine 41 (05 octobre au 09 octobre 2020) comme suit de 21h00 à 05h00 :

- Fermeture de l’échangeur 15 - Pertuis aux PR 35.900 / 35.500 pendant 1 nuit de la semaine 41 ;
- Fermeture de l’échangeur 14 - Pertuis / Meyrargues (vers RD96) au PR 29.300 pendant 1 nuit de la

semaine 41 ;
- Fermeture de l’échangeur 13 – Venelles au PR 27.400 pendant 1 nuit de la semaine 41 ;
- Fermeture de l’échangeur 12 – Aix les Platanes au PR 24.800 pendant 1 nuit de la semaine 41 ;

Les semaines 42 et 43 (du 12 octobre au 23 octobre 2020) seront celles de réserve.
En cas d’intempéries ou d’aléas de chantier les dates de fermeture seront reportées à des dates ultérieures en
dehors des jours hors chantier, des jours fériés et des week-ends.
Le  Conseil  Départemental  des  Bouches-du-Rhône et  la  DDTM des Bouches-du-Rhône seront  informés 48
heures avant la coupure effective.

Article 2     :

Pour chacune des fermetures d’échangeur entre 21h00 et 05h00, les itinéraires de déviation suivants seront mis
en place et entretenus par les services d’exploitation de la société ESCOTA.

 Fermeture de l’échangeur 15 PERTUIS (PR 35.900 / 35.500)  :

Dans le sens Aix-en-Provence vers Gap. 
• Les véhicules qui ne pourront sortir à l’échangeur 15 Pertuis seront invités à sortir à l’échangeur n°14 

Meyrargues.
• Les véhicules qui ne pourront pas emprunter l’A51 en direction de Gap suivront la D15 en direction de 

Peyrolles-en-Provence puis la D96 vers Saint-Paul-lez-Durance et enfin la D952 en direction de 
Manosque jusqu’à l’échangeur 17 Saint-Paul-lez-Durance.   

Dans le sens Gap vers Aix-en-Provence. 
• Les véhicules qui ne pourront sortir de l’A51 à l’échangeur 15 Pertuis seront invités à sortir à l’échangeur

17 Saint-Paul-lez-Durance pour ensuite suivre la D952 , la D96 et la D15 vers Pertuis.
• Les véhicules qui ne pourront pas emprunter l’A51 en direction d’Aix-en-Provence suivront la D556 en

direction de Venelles jusqu’à l’échangeur 14 Meyrargues.
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 Fermeture du demi-échangeur 14 PERTUIS (vers RD96) (PR 29.300)  :

Dans le sens Aix-en-Provence vers Gap. 
• Les véhicules qui ne pourront sortir à l’échangeur 14 Meyrargues seront invités à sortir à l’échangeur 

n°13 Venelles.
Dans le sens Gap vers Aix-en-Provence. 
• Les véhicules qui ne pourront pas emprunter l’A51 en direction d’Aix-en-Provence suivront la D96 en

direction de Venelles jusqu’à l’échangeur 13 Venelles.

 Fermeture de l’échangeur 13 VENELLES (PR 27.400)  :

Dans le sens Aix-en-Provence vers Gap. 
• Les véhicules qui ne pourront sortir à l’échangeur 13 Pertuis seront invités à sortir à l’échangeur n°12 

Aix-les-Platanes et pourront suivre la D96 jusqu’à Venelles.
• Les véhicules qui ne pourront pas emprunter l’A51 en direction de Gap suivront la D96 puis le D556 en 

direction de Pertuis jusqu’à l’échangeur 15 Pertuis.   

Dans le sens Gap vers Aix-en-Provence. 
• Les  véhicules  qui  ne  pourront  sortir  de  l’A51  à  l’échangeur  13  Venelles  seront  invités  à  sortir  à

l’échangeur 15 Pertuis pour ensuite suivre la D556 puis la D96 vers Venelles.
• Les véhicules qui ne pourront pas emprunter l’A51 en direction d’Aix-en-Provence suivront la D96 en

direction de Aix-en-Provence jusqu’à l’échangeur 12 Aix-les-Platanes.

 Fermeture de l’échangeur 12 AIX-LES-PLATANES (PR 24.800)  :

Dans le sens Aix-en-Provence vers Gap. 
• Les véhicules qui ne pourront pas emprunter l’A51 en direction de Gap suivront la D96 en direction de

Venelles jusqu’à l’échangeur 13 Venelles.
Dans le sens Gap vers Aix-en-Provence. 
• Les  véhicules  qui  ne  pourront  sortir  à  l’échangeur  12  Aix-Les-Platanes  seront  invités  à  sortir  à

l’échangeur n°13 Venelles et pourront ensuite suivre la D96.

Les signalisations de l’itinéraire de déviation et du jalonnement seront constitués, au début de l’itinéraire, par un 
panneau de confirmation de déviation du type KD62 ; par une signalisation de jalonnement placée tout le long 
de la déviation aux changements de direction, à tous les carrefours importants ou ambigus et aux intersections, 
au moins tous les 5 km.

Article 3     :

Les signalisations correspondantes aux prescriptions du présent arrêté seront conformes à l'IISR – 8ème partie
– signalisation temporaire.
Elles seront mises en place, entretenues et surveillées par les services de l’exploitation de la société ESCOTA.

Les usagers seront informés par la mise en place de panneaux d’information sur l’autoroute A51 et la diffusion
de messages sur Radio VINCI Autoroutes (107.7).
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Article 4     :

Une  information  concernant  le  planning  prévisionnel  de  fermetures  sera  transmise  hebdomadairement  le
vendredi avant 09h00 aux destinataires suivants :

• Cellule de crise de la DDTM des Bouches du Rhône ;
• Conseil Départemental des Bouches du Rhône ;
• Radio Vinci-autoroutes (107.7) ;
• Préfecture des Bouches-du-Rhône.

Article 5     :

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille dans un
délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture des Bouches
du Rhône.
La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyen accessible à
partir du site web www.telerecours.fr .

Article 6     :

Le présent arrêté sera adressé aux destinataires suivants :

• La Secrétaire Générale de la Préfecture des Bouches-du-Rhône ;

• Le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer des Bouches-du-Rhône ;

• La Présidente du Conseil Départemental des Bouches-du-Rhône ;

• Le Directeur de la Société des Autoroutes Estérel, Cote d’Azur, Provence, Alpes ;

• Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône ;

• Le Colonel Commandant du Groupement de Gendarmerie des Bouches-du-Rhône ;

• Le Commandant du Peloton Autoroutier de Gendarmerie de Meyrargues ;

• Les Maires des communes d’Aix-en-Provence, Venelles, Meyrargues, Pertuis, Peyrolles en Provence,
Mirabeau, Jouques et Saint-Paul-lez-Durance.

Chargés  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  d’en  assurer  l’exécution,  ainsi  que  pour  information  à  la  DIR
Méditerranée (DIR de Zone SUD).

Marseille, le 29 septembre 2020

Pour le Préfet et par délégation,
la Chef de Pôle Gestion de Crise, Transports

Anne Gaëlle COUSSEAU
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Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de

la consommation, du travail et de l’emploi

13-2020-09-28-009

Récépissé de  déclaration au titre des services à la personne

au bénéfice de Madame "VIVET Elodie", micro

entrepreneur, domiciliée, 1505, Chemin de la Barre Saint

Jean - 13290 AIX EN PROVENCE.

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi - 13-2020-09-28-009 - Récépissé de  déclaration au titre des
services à la personne au bénéfice de Madame "VIVET Elodie", micro entrepreneur, domiciliée, 1505, Chemin de la Barre Saint Jean - 13290 AIX EN
PROVENCE.

8



                                  

        

 

Direction régionale 
des entreprises, 

de la concurrence, 
de la consommation, 

du travail et de l’emploi 
Provence-Alpes-Côte d’Azur 

Unité Départementale  
des Bouches-du-Rhône 

 

 

    Mission Insertion et développement de l’emploi 
   Services à la Personne 

 

                Récépissé de déclaration n°   

                   d'un organisme de services à la personne 

                      enregistré sous le N° SAP888052933 

 

Vu  le  code  du  travail  et  notamment les articles  L.7231-1  à  L.7233-2,  R.7232-16  à 

R.7232-22, D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5, 
 

Le préfet de la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur  Préfet de la Zone de Défense et de 

Sécurité Sud,  Préfet des Bouches-du-Rhône, 

 

                                                      CONSTATE 

 

Qu'une déclaration d'activités de Services à la Personne a été déposée auprès de la 
DIRECCTE - Unité départementale des Bouches-du-Rhône le 30 août 2020 par Madame 

Elodie VIVET en qualité de dirigeante, pour l’organisme  « VIVET Elodie » dont 

l’établissement principal est situé 1505, Chemin de la Barre Saint jean - 13290 AIX EN 
PROVENCE et enregistré sous le N° SAP888052933 pour les activités suivantes 

exercées en mode PRESTATAIRE : 
       

 Garde d’enfants de plus de trois ans à domicile ; 

 Accompagnement des enfants de plus de 3 ans dans leurs déplacements en dehors de   

leur domicile (promenades, transports, actes de la vie courante), à condition que cette  

prestation soit comprise dans une offre de services incluant un ensemble d’activités  

effectuées à domicile ; 

 Entretien de la maison et travaux ménagers ; 

 Collecte et livraison à domicile de linge repassé, à la condition que cette prestation soit  

comprise dans une offre de services incluant un ensemble d’activités effectuées à  

domicile ; 

 Livraison de courses à domicile ; 

 Préparation de repas à domicile, y compris le temps passé aux courses ; 

 Petits travaux de jardinage, y compris les travaux de débroussaillage ; 

 Prestations de petits bricolage dits « homme toutes mains » ; 

 Assistance administrative à domicile ; 
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 Assistance informatique à domicile ; 

 Maintenance, entretien et vigilance temporaire, à domicile, de la résidence principale et 

secondaire. 
 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration 

modificative préalable. 
 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée 

pour les personnes morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au 
bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de 

la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous 

réserve des dispositions de  l'article R.7232-18 du code du travail. 
 

Toutefois,  en  application  des articles L.7232-1 et R.7232-1  à  R.7232-15,  les activités   
nécessitant  un agrément  (I de l'article D.7231-1  du code du travail) n'ouvrent droit à ces 

dispositions  que si la structure a préalablement obtenu l'agrément ou le renouvellement 

de cet agrément dans le ou les départements d’exercice de ses activités. 
Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 
 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles 

R.7232-20 à R.7232-22 du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

 

Fait à Marseille, le 28 septembre 2020 

 

Pour le Préfet et par délégation, 

Par empêchement du Responsable 

de l’Unité Départementale des Bouches-du-Rhône  

La Directrice adjointe, 
 

                     

Hélène BEAUCARDET 

 

 
 
 

        

     55, Boulevard Perier -  04 91 57.97 12 -   04 91 57 96 40 

Mel : paca-ut13.sap@direccte.gouv.fr 

                      

 

Le présent récépissé peut, à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de 
la DIRECCTE - Unité départementale des Bouches-du-Rhône ou d'un recours hiérarchique adressé 

au Ministre chargé de l'économie - Direction générale des entreprises - Mission des Services à la 

Personne -  6, rue Louise Weiss - 75703 Paris cedex13. 
 

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l’absence de réponse à ce recours (rejet 
implicite), un recours contentieux devant le Tribunal administratif - 22/24 Rue Breteuil - 13006 

MARSEILLE peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à 

compter de ce rejet. 
 

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » 

accessible sur le site internet www.telerecours.fr. 
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Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de

la consommation, du travail et de l’emploi

13-2020-09-28-008

Récépissé de déclaration au titre des services à la personne

au bénéfice de la SASU "SCINTILL'HOME" sise 141,

Avenue Jean et Marcel Fontenaille - 13100 AIX EN

PROVENCE.
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Direction régionale 
des entreprises, 

de la concurrence, 
de la consommation, 

du travail et de l’emploi 
Provence-Alpes-Côte d’Azur 

Unité Départementale  
des Bouches-du-Rhône 

 

 

    Mission Insertion et développement de l’emploi 
   Services à la Personne 

 

                  Récépissé de déclaration n°   

                     d'un organisme de services à la personne 

                         enregistré sous le N° SAP888339546 

 

Vu  le  code  du  travail  et  notamment les articles  L.7231-1  à  L.7233-2,  R.7232-16  à 

R.7232-22, D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5, 
 

Le préfet de la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur  Préfet de la Zone de Défense et de 

Sécurité Sud,  Préfet des Bouches-du-Rhône, 

 

                                                      CONSTATE 

 

Qu'une déclaration d'activités de Services à la Personne a été déposée auprès de la 

DIRECCTE - Unité départementale des Bouches-du-Rhône le 27 août 2020 par Madame 
Cynthia GIUNTA en qualité de Présidente, pour la SASU « SCINTILL’HOME » dont  

l’établissement principal est situé 141, Avenue Jean et Marcel Fontenaille - 13100 AIX 

EN PROVENCE et enregistré sous le N°SAP888339546 pour les activités suivantes : 
       
      Activité (s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 

 

 Entretien de la maison et travaux ménagers ; 

 Livraison de courses à domicile ; 

 Garde d’enfants de plus de trois ans à domicile ; 

 Accompagnement des enfants de plus de 3 ans dans leurs déplacements en dehors de   

leur domicile (promenades, transports, actes de la vie courante), à condition que cette  

prestation soit comprise dans une offre de services incluant un ensemble d’activités  
effectuées à domicile ; 

 Petits travaux de jardinage, y compris les travaux de débroussaillage ; 

 Prestations de petits bricolage dits « homme toutes mains » ; 

 Collecte et livraison à domicile de linge repassé, à la condition que cette prestation soit  

comprise dans une offre de services incluant un ensemble d’activités effectuées à  

domicile. 
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Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration 

modificative préalable. 
 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée 
pour les personnes morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au 

bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de 

la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 

 
Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous 

réserve des dispositions de  l'article R.7232-18 du code du travail. 

 
Toutefois,  en  application  des articles L.7232-1 et R.7232-1  à  R.7232-15,  les activités   

nécessitant un agrément  (I de l'article D.7231-1  du code du travail) n'ouvrent droit à ces 

dispositions que si la structure a préalablement obtenu l'agrément ou le renouvellement de 
cet agrément dans le ou les départements d’exercice de ses activités. 

 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

 
L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles 

R.7232-20 à R.7232-22 du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

 

Fait à Marseille, le 28 septembre 2020 

 

Pour le Préfet et par délégation, 

Par empêchement du Responsable 

de l’Unité Départementale des Bouches-du-Rhône  
La Directrice adjointe, 

 

                     
Hélène BEAUCARDET 

 

 

 

 

 

       55, Boulevard Perier -  04 91 57.97 12 -   04 91 57 96 40 
Mel : paca-ut13.sap@direccte.gouv.fr 

                      
 

Le présent récépissé peut, à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de 
la DIRECCTE - Unité départementale des Bouches-du-Rhône ou d'un recours hiérarchique adressé 

au Ministre chargé de l'économie - Direction générale des entreprises - Mission des Services à la 

Personne -  6, rue Louise Weiss - 75703 Paris cedex13. 

 
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l’absence de réponse à ce recours (rejet 

implicite), un recours contentieux devant le Tribunal administratif - 22/24 Rue Breteuil - 13006 

MARSEILLE peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à 
compter de ce rejet. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » 

accessible sur le site internet www.telerecours.fr. 
 

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi - 13-2020-09-28-008 - Récépissé de déclaration au titre des
services à la personne au bénéfice de la SASU "SCINTILL'HOME" sise 141, Avenue Jean et Marcel Fontenaille - 13100 AIX EN PROVENCE. 13



Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de

la consommation, du travail et de l’emploi

13-2020-09-28-010

Récépissé de déclaration au titre des services à la personne

au bénéfice de Madame " NAPOLITANO Antonella",

micro entrepreneur, domiciliée, Boulevard de Boigne -

Petite Rente - Bât. A3 - 13011 MARSEILLE.

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi - 13-2020-09-28-010 - Récépissé de déclaration au titre des
services à la personne au bénéfice de Madame " NAPOLITANO Antonella", micro entrepreneur, domiciliée, Boulevard de Boigne - Petite Rente - Bât. A3 -
13011 MARSEILLE.
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Direction régionale 
des entreprises, 

de la concurrence, 
de la consommation, 

du travail et de l’emploi 
Provence-Alpes-Côte d’Azur 

Unité Départementale  
des Bouches-du-Rhône 

 

 

    Mission Insertion et développement de l’emploi 
   Services à la Personne 

 

                Récépissé de déclaration n°   

                   d'un organisme de services à la personne 

                      enregistré sous le N° SAP885155465 

 

Vu  le  code  du  travail  et  notamment les articles  L.7231-1  à  L.7233-2,  R.7232-16  à 

R.7232-22, D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5, 
 

Le préfet de la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur  Préfet de la Zone de Défense et de 

Sécurité Sud,  Préfet des Bouches-du-Rhône, 

 

                                                      CONSTATE 

 

Qu'une déclaration d'activités de Services à la Personne a été déposée auprès de la 
DIRECCTE - Unité départementale des Bouches-du-Rhône le 31 juillet 2020 par 

Madame Antonella NAPOLITANO en qualité de dirigeante, pour l’organisme  

« NAPOLITANO Antonella » dont l’établissement principal est situé Boulevard de 
Boigne- Petite Rente - Bât.A3 - 13011 MARSEILLE et enregistré sous le N° 

SAP885155465 pour les activités suivantes exercées en mode PRESTATAIRE : 
       

 Entretien de la maison et travaux ménagers ; 

 Livraison de courses à domicile ; 

 Préparation de repas à domicile, y compris le temps passé aux courses. 
 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration 

modificative préalable. 
 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée 

pour les personnes morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au 

bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de 
la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 

 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous 
réserve des dispositions de  l'article R.7232-18 du code du travail. 
 

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi - 13-2020-09-28-010 - Récépissé de déclaration au titre des
services à la personne au bénéfice de Madame " NAPOLITANO Antonella", micro entrepreneur, domiciliée, Boulevard de Boigne - Petite Rente - Bât. A3 -
13011 MARSEILLE.
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Toutefois,  en  application  des articles L.7232-1 et R.7232-1  à  R.7232-15,  les activités   

nécessitant  un agrément  (I de l'article D.7231-1  du code du travail) n'ouvrent droit à ces 

dispositions  que si la structure a préalablement obtenu l'agrément ou le renouvellement 

de cet agrément dans le ou les départements d’exercice de ses activités. 
Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 
 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles 

R.7232-20 à R.7232-22 du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

 

Fait à Marseille, le 28 septembre 2020 

 

Pour le Préfet et par délégation, 

Par empêchement du Responsable 

de l’Unité Départementale des Bouches-du-Rhône  
La Directrice adjointe, 

 

                     
Hélène BEAUCARDET 

 

 

 
 

        

      

    55, Boulevard Perier -  04 91 57.97 12 -   04 91 57 96 40 
Mel : paca-ut13.sap@direccte.gouv.fr 

                      
 

 

 
 

 

 

 
 

Le présent récépissé peut, à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de 

la DIRECCTE - Unité départementale des Bouches-du-Rhône ou d'un recours hiérarchique adressé 
au Ministre chargé de l'économie - Direction générale des entreprises - Mission des Services à la 

Personne -  6, rue Louise Weiss - 75703 Paris cedex13. 
 

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l’absence de réponse à ce recours (rejet 

implicite), un recours contentieux devant le Tribunal administratif - 22/24 Rue Breteuil - 13006 
MARSEILLE peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à 

compter de ce rejet. 

 

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » 
accessible sur le site internet www.telerecours.fr. 

 

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi - 13-2020-09-28-010 - Récépissé de déclaration au titre des
services à la personne au bénéfice de Madame " NAPOLITANO Antonella", micro entrepreneur, domiciliée, Boulevard de Boigne - Petite Rente - Bât. A3 -
13011 MARSEILLE.
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Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de

la consommation, du travail et de l’emploi

13-2020-09-28-011

Récépissé de déclaration au titre des services à la personne

au bénéfice de Madame "BARBAFIERI Alexandra", micro

entrepreneur, domiciliée, 20, Rue Villas Paradis - 13006

MARSEILLE.

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi - 13-2020-09-28-011 - Récépissé de déclaration au titre des
services à la personne au bénéfice de Madame "BARBAFIERI Alexandra", micro entrepreneur, domiciliée, 20, Rue Villas Paradis - 13006 MARSEILLE. 17



                                  

        

 

Direction régionale 
des entreprises, 

de la concurrence, 
de la consommation, 

du travail et de l’emploi 
Provence-Alpes-Côte d’Azur 

Unité Départementale  
des Bouches-du-Rhône 

 

 

    Mission Insertion et développement de l’emploi 
   Services à la Personne 

 

                Récépissé de déclaration n°   

                   d'un organisme de services à la personne 

                      enregistré sous le N° SAP793585720 

 

Vu  le  code  du  travail  et  notamment les articles  L.7231-1  à  L.7233-2,  R.7232-16  à 

R.7232-22, D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5, 
 

Le préfet de la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur  Préfet de la Zone de Défense et de 

Sécurité Sud,  Préfet des Bouches-du-Rhône, 

 

                                                      CONSTATE 

 

Qu'une déclaration d'activités de Services à la Personne a été déposée auprès de la 

DIRECCTE - Unité départementale des Bouches-du-Rhône le 29 août 2020 par Madame 
Alexandra BARBAFIERI en qualité de dirigeante, pour l’organisme  « BARBAFIERI 

Alexandra » dont l’établissement principal est situé 20, Rue Villas Paradis - 13006 

MARSEILLE et enregistré sous le N° SAP793585720 pour les activités suivantes 
exercées en mode PRESTATAIRE : 

       

 Garde d’enfants de plus de trois ans à domicile ; 

 Accompagnement des enfants de plus de 3 ans dans leurs déplacements en dehors de   

leur domicile (promenades, transports, actes de la vie courante), à condition que cette  

prestation soit comprise dans une offre de services incluant un ensemble d’activités  

effectuées à domicile ; 

 Soutien scolaire ou cours à domicile. 
 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration 

modificative préalable. 
 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée 

pour les personnes morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au 
bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de 

la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi - 13-2020-09-28-011 - Récépissé de déclaration au titre des
services à la personne au bénéfice de Madame "BARBAFIERI Alexandra", micro entrepreneur, domiciliée, 20, Rue Villas Paradis - 13006 MARSEILLE. 18
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Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous 

réserve des dispositions de  l'article R.7232-18 du code du travail. 
 

Toutefois,  en  application  des articles L.7232-1 et R.7232-1  à  R.7232-15,  les activités   

nécessitant  un agrément  (I de l'article D.7231-1  du code du travail) n'ouvrent droit à ces 

dispositions  que si la structure a préalablement obtenu l'agrément ou le renouvellement 
de cet agrément dans le ou les départements d’exercice de ses activités. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles 

R.7232-20 à R.7232-22 du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

 

Fait à Marseille, le 28 septembre 2020 

 

Pour le Préfet et par délégation, 
Par empêchement du Responsable 

de l’Unité Départementale des Bouches-du-Rhône  

La Directrice adjointe, 
 

                     

Hélène BEAUCARDET 

 

 

 
 

 

 
        

     55, Boulevard Perier -  04 91 57.97 12 -   04 91 57 96 40 

Mel : paca-ut13.sap@direccte.gouv.fr 

                      

 

 
 

 

Le présent récépissé peut, à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de 
la DIRECCTE - Unité départementale des Bouches-du-Rhône ou d'un recours hiérarchique adressé 

au Ministre chargé de l'économie - Direction générale des entreprises - Mission des Services à la 

Personne -  6, rue Louise Weiss - 75703 Paris cedex13. 
 

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l’absence de réponse à ce recours (rejet 

implicite), un recours contentieux devant le Tribunal administratif - 22/24 Rue Breteuil - 13006 

MARSEILLE peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à 
compter de ce rejet. 

 

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » 
accessible sur le site internet www.telerecours.fr. 

 

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi - 13-2020-09-28-011 - Récépissé de déclaration au titre des
services à la personne au bénéfice de Madame "BARBAFIERI Alexandra", micro entrepreneur, domiciliée, 20, Rue Villas Paradis - 13006 MARSEILLE. 19



Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de

la consommation, du travail et de l’emploi

13-2020-09-28-006

Récépissé de déclaration au titre des services à la personne

au bénéfice de Madame "CAMISULI Alexandra",

entrepreneur individuel, domicilié, 70, Impasse Jean Jaurès

- 13340 ROGNAC.

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi - 13-2020-09-28-006 - Récépissé de déclaration au titre des
services à la personne au bénéfice de Madame "CAMISULI Alexandra", entrepreneur individuel, domicilié, 70, Impasse Jean Jaurès - 13340 ROGNAC. 20



                                  

        

 

Direction régionale 
des entreprises, 

de la concurrence, 
de la consommation, 

du travail et de l’emploi 
Provence-Alpes-Côte d’Azur 

Unité Départementale  
des Bouches-du-Rhône 

 

 

    Mission Insertion et développement de l’emploi 
   Services à la Personne 

 

                Récépissé de déclaration n°   

                   d'un organisme de services à la personne 

                      enregistré sous le N° SAP885337071 

 

Vu  le  code  du  travail  et  notamment les articles  L.7231-1  à  L.7233-2,  R.7232-16  à 

R.7232-22, D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5, 
 

Le préfet de la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur  Préfet de la Zone de Défense et de 

Sécurité Sud,  Préfet des Bouches-du-Rhône, 

 

                                                      CONSTATE 

 

Qu'une déclaration d'activités de Services à la Personne a été déposée auprès de la 

DIRECCTE - Unité départementale des Bouches-du-Rhône le 07 août 2020 par Madame 
Alexandra CAMISULI en qualité de dirigeante, pour l’organisme  « CAMISULI 

Alexandra » dont l’établissement principal est situé 70, Impasse Jean Jaurès - 13340 

ROGNAC et enregistré sous le N° SAP885337071 pour les activités suivantes exercées 
en mode PRESTATAIRE : 

       

 Entretien de la maison et travaux ménagers, 

 Collecte et livraison à domicile de linge repassé, à la condition que cette prestation    

soit comprise dans une offre de services incluant un ensemble d’activités effectuées à    

domicile. 
 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration 

modificative préalable. 

 
Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée 

pour les personnes morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au 

bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de 
la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 

 

 

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi - 13-2020-09-28-006 - Récépissé de déclaration au titre des
services à la personne au bénéfice de Madame "CAMISULI Alexandra", entrepreneur individuel, domicilié, 70, Impasse Jean Jaurès - 13340 ROGNAC. 21
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Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous 

réserve des dispositions de  l'article R.7232-18 du code du travail. 
 

Toutefois,  en  application  des articles L.7232-1 et R.7232-1  à  R.7232-15,  les activités   

nécessitant  un agrément  (I de l'article D.7231-1  du code du travail) n'ouvrent droit à ces 

dispositions  que si la structure a préalablement obtenu l'agrément ou le renouvellement 
de cet agrément dans le ou les départements d’exercice de ses activités. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles 

R.7232-20 à R.7232-22 du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

 

Fait à Marseille, le 28 septembre 2020 

 

Pour le Préfet et par délégation, 
Par empêchement du Responsable 

de l’Unité Départementale des Bouches-du-Rhône  

La Directrice adjointe, 
 

                     

Hélène BEAUCARDET 

 

 

 

 

 

 
 

        

     55, Boulevard Perier -  04 91 57.97 12 -   04 91 57 96 40 
Mel : paca-ut13.sap@direccte.gouv.fr 

                      
 

 

Le présent récépissé peut, à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de 
la DIRECCTE - Unité départementale des Bouches-du-Rhône ou d'un recours hiérarchique adressé 

au Ministre chargé de l'économie - Direction générale des entreprises - Mission des Services à la 

Personne -  6, rue Louise Weiss - 75703 Paris cedex13. 

 
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l’absence de réponse à ce recours (rejet 

implicite), un recours contentieux devant le Tribunal administratif - 22/24 Rue Breteuil - 13006 

MARSEILLE peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à 
compter de ce rejet. 

 

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » 
accessible sur le site internet www.telerecours.fr. 

 

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi - 13-2020-09-28-006 - Récépissé de déclaration au titre des
services à la personne au bénéfice de Madame "CAMISULI Alexandra", entrepreneur individuel, domicilié, 70, Impasse Jean Jaurès - 13340 ROGNAC. 22



Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de

la consommation, du travail et de l’emploi

13-2020-09-28-007

Récépissé de déclaration au titre des services à la personne

au bénéfice de Madame "VULLO Joelle", micro

entrepreneur, domiciliée, 83, Boulevard du Redon - La

Super Rouvière - Bât.B4 - 13009 MARSEILLE.

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi - 13-2020-09-28-007 - Récépissé de déclaration au titre des
services à la personne au bénéfice de Madame "VULLO Joelle", micro entrepreneur, domiciliée, 83, Boulevard du Redon - La Super Rouvière - Bât.B4 - 13009
MARSEILLE.
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Direction régionale 
des entreprises, 

de la concurrence, 
de la consommation, 

du travail et de l’emploi 
Provence-Alpes-Côte d’Azur 

Unité Départementale  
des Bouches-du-Rhône 

 

 

    Mission Insertion et développement de l’emploi 
   Services à la Personne 

 

                Récépissé de déclaration n°   

                   d'un organisme de services à la personne 

                      enregistré sous le N° SAP394663504 

 

Vu  le  code  du  travail  et  notamment les articles  L.7231-1  à  L.7233-2,  R.7232-16  à 

R.7232-22, D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5, 
 

Le préfet de la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur  Préfet de la Zone de Défense et de 

Sécurité Sud,  Préfet des Bouches-du-Rhône, 

 

                                                      CONSTATE 

 

Qu'une déclaration d'activités de Services à la Personne a été déposée auprès de la 

DIRECCTE - Unité départementale des Bouches-du-Rhône le 28 août 2020 par Madame 
Joelle VULLO en qualité de dirigeante, pour l’organisme  « VULLO Joelle » dont 

l’établissement principal est situé 83, Boulevard du Redon - La Super Rouvière - Bât.B4  

13009 MARSEILLE et enregistré sous le N° SAP394663504 pour les activités suivantes 
exercées en mode PRESTATAIRE : 

       

 Entretien de la maison et travaux ménagers ; 

 Livraison de courses à domicile ; 

 Petits travaux de jardinage, y compris les travaux de débroussaillage ; 

 Prestations de petits bricolage dits « homme toutes mains » ; 

 Soins et promenades d’animaux de compagnie, à l’exception de soins vétérinaires et du 

toilettage, pour les personnes dépendantes. 
 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration 
modificative préalable. 

 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée 
pour les personnes morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au 

bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de 

la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi - 13-2020-09-28-007 - Récépissé de déclaration au titre des
services à la personne au bénéfice de Madame "VULLO Joelle", micro entrepreneur, domiciliée, 83, Boulevard du Redon - La Super Rouvière - Bât.B4 - 13009
MARSEILLE.
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Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous 

réserve des dispositions de  l'article R.7232-18 du code du travail. 
 

Toutefois,  en  application  des articles L.7232-1 et R.7232-1  à  R.7232-15,  les activités   

nécessitant  un agrément  (I de l'article D.7231-1  du code du travail) n'ouvrent droit à ces 

dispositions  que si la structure a préalablement obtenu l'agrément ou le renouvellement 
de cet agrément dans le ou les départements d’exercice de ses activités. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles 

R.7232-20 à R.7232-22 du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

 

Fait à Marseille, le 28 septembre 2020 

 

Pour le Préfet et par délégation, 
Par empêchement du Responsable 

de l’Unité Départementale des Bouches-du-Rhône  

La Directrice adjointe, 
 

                     

Hélène BEAUCARDET 

 

 

 
 

 

 
        

     55, Boulevard Perier -  04 91 57.97 12 -   04 91 57 96 40 

Mel : paca-ut13.sap@direccte.gouv.fr 

                      

 

 
 

 

Le présent récépissé peut, à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de 
la DIRECCTE - Unité départementale des Bouches-du-Rhône ou d'un recours hiérarchique adressé 

au Ministre chargé de l'économie - Direction générale des entreprises - Mission des Services à la 

Personne -  6, rue Louise Weiss - 75703 Paris cedex13. 
 

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l’absence de réponse à ce recours (rejet 

implicite), un recours contentieux devant le Tribunal administratif - 22/24 Rue Breteuil - 13006 

MARSEILLE peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à 
compter de ce rejet. 

 

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » 
accessible sur le site internet www.telerecours.fr. 
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Direction régionale 
des entreprises, 

de la concurrence, 
de la consommation, 

du travail et de l’emploi 
Provence-Alpes-Côte d’Azur 

Unité Départementale  
des Bouches-du-Rhône 

 

 

    Mission Insertion et développement de l’emploi 
   Services à la Personne 

 

                Récépissé de déclaration n°   

                   d'un organisme de services à la personne 

                      enregistré sous le N° SAP834941569 

 

Vu  le  code  du  travail  et  notamment les articles  L.7231-1  à  L.7233-2,  R.7232-16  à 

R.7232-22, D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5, 
 

Le préfet de la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur  Préfet de la Zone de Défense et de 

Sécurité Sud,  Préfet des Bouches-du-Rhône, 

 

                                                      CONSTATE 

 

Qu'une déclaration d'activités de Services à la Personne a été déposée auprès de la 

DIRECCTE - Unité départementale des Bouches-du-Rhône le 01 septembre 2020 par 
Monsieur Mickael ALBRAND en qualité de dirigeant, pour l’organisme  « ALBRAND 

Mickael » dont l’établissement principal est situé 1, Rue Niels Bohr - 13013 

MARSEILLE et enregistré sous le N° SAP834941569 pour l’activité suivante exercée en 
mode PRESTATAIRE : 

       

 Prestations de petits bricolage dits « homme toutes mains ». 
 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration 

modificative préalable. 
 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée 

pour les personnes morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au 
bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de 

la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 

 
Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous 

réserve des dispositions de  l'article R.7232-18 du code du travail. 
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Toutefois,  en  application  des articles L.7232-1 et R.7232-1  à  R.7232-15,  les activités   

nécessitant  un agrément  (I de l'article D.7231-1  du code du travail) n'ouvrent droit à ces 
dispositions  que si la structure a préalablement obtenu l'agrément ou le renouvellement 

de cet agrément dans le ou les départements d’exercice de ses activités. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles 

R.7232-20 à R.7232-22 du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

 

Fait à Marseille, le 28 septembre 2020 

 

Pour le Préfet et par délégation, 
Par empêchement du Responsable 

de l’Unité Départementale des Bouches-du-Rhône  

La Directrice adjointe, 
 

                     

Hélène BEAUCARDET 

 

 
 

 

 

 
        

     55, Boulevard Perier -  04 91 57.97 12 -   04 91 57 96 40 

Mel : paca-ut13.sap@direccte.gouv.fr 

                      

 
 

 

 

Le présent récépissé peut, à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de 
la DIRECCTE - Unité départementale des Bouches-du-Rhône ou d'un recours hiérarchique adressé 

au Ministre chargé de l'économie - Direction générale des entreprises - Mission des Services à la 

Personne -  6, rue Louise Weiss - 75703 Paris cedex13. 
 

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l’absence de réponse à ce recours (rejet 

implicite), un recours contentieux devant le Tribunal administratif - 22/24 Rue Breteuil - 13006 
MARSEILLE peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à 

compter de ce rejet. 

 

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » 
accessible sur le site internet www.telerecours.fr. 
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                             DIRECTION DE LA CITOYENNETE DE
                                LA LEGALITE ET DE L’ENVIRONNEMENT

BUREAU DES ELECTIONS ET DE LA REGLEMENTATION

Arrêté portant autorisation d’appel public à la générosité
pour le fonds de dotation « FONDS JEUNES POUSSES »

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur
Préfet de la zone de défense et de sécurité sud
Préfet du département des Bouches-du-Rhône

Vu la loi  n°  91-772 du 7 août  1991 modifiée,  relative au congé de représentation en faveur  des
associations  et  des  mutuelles  et  au  contrôle  des  comptes  des  organismes  faisant  appel  à  la
générosité publique ;

Vu la loi n° 2008-776 du 4 août  2008 modifiée,  de modernisation de l’économie,  notamment son
article 140 ;

Vu  le  décret  n°  92-1011  du  17  septembre  1992  modifié,  relatif  au  contrôle  des  comptes  des
organismes faisant appel à la générosité publique ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et
à l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements ;

Vu le décret n° 2009-158 du 11 février 2009 modifié,  relatif  au fonds de dotation, notamment les
articles 11 et suivants ;

Vu  le  décret  n°  2019-504  du  22  mai  2019  fixant  les  seuils  de  la  déclaration  préalable  et
d'établissement  du  compte  d'emploi  annuel  des  ressources  collectées  auprès  du  public  par  les
organismes faisant appel public à la générosité ;

Vu l’arrêté  du 22 mai  2019 fixant  les  modalités  de présentation  du compte d'emploi  annuel  des
ressources collectées auprès du public par des organismes faisant  appel public  à la générosité ;

Considérant que la demande présentée est conforme aux textes en vigueur ;
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A R R Ê T E

Article 1  er : Le fonds de dotation dénommé «FONDS JEUNES POUSSES », dont le siège est situé à
Marseille (13002) au 15, Montée des Accoules – C/ Mme BEHAR Mariane est autorisé à faire appel à
la générosité publique pour la période allant du 17 septembre 2020 au 31 décembre 2020.

Les objectifs du présent appel public à la générosité sont : 

Financement  de  10  prix  du  concours  « PETIT POUCET » à  destination  des  étudiants  et  jeunes
diplômés.

Les modalités d’appel à la générosité publique sont les suivantes : 

- Site internet www.jeunes-pousses.org

Article 2 : Conformément à la réglementation en vigueur, le fonds de dotation a l’obligation d’intégrer
dans ses comptes annuels un compte d’emploi annuel des ressources collectées auprès du public qui
précise notamment l’affectation des dons par type de dépenses et qui mentionne les informations
relatives à son élaboration.
Le  compte  d’emploi  des  ressources  doit  être  présenté  suivant  les  modalités  de  présentation  du
compte d'emploi annuel des ressources collectées auprès du public par des organismes faisant appel
public à la générosité, fixées par l’arrêté du 22 mai 2019.

Article 3 : La présente autorisation pourra être retirée ou abrogée en cas de manquement aux règles
régissant les fonds de dotation et/ou à la réglementation relative aux appels à la générosité publique.

Article 4 : La Secrétaire Générale de la Préfecture des Bouches-du-Rhône et le président du Conseil
d’Administration du fonds de dotation sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté.

                                                Fait à Marseille, le 29 septembre 2020

Pour le Préfet, 

Le Chef de  Bureau

                                                                                  Signé

Marylène CAIRE

Le présent arrêté peut être contesté dans les deux mois suivants sa notification :

 soit par voie de recours gracieux formé auprès de M. le Préfet des Bouches-du-Rhône ;

 soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur ;

 soit par voie de recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Marseille situé 22, rue Breteuil 13006 Marseille.
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Cabinet

Arrêté accordant une récompense
pour acte de courage et de dévouement

Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur
Préfet de la zone de défense et de sécurité sud

Préfet des Bouches-du-Rhône
Chevalier dans l’ordre national de la Légion d’honneur

Officier dans l’ordre national du Mérite

Vu le décret du 16 novembre 1901 modifié relatif à l’attribution de récompenses pour acte de courage et
de dévouement ;

Vu le décret n° 70-221 du 17 mars 1970 portant déconcentration en matière d’attribution de la distinction
susvisée ;

Considérant l’acte de courage et de bravoure accompli le 20 juin 2020 lorsd’une dernière séance
d’entraînements en piscine pour la préparation à l’examen BNSSA sur la commune d’Aubagne (13) ;

Sur proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet ;

ARRÊTE

Article 1

Une lettre de félicitations pour acte de courage et de dévouement est décernée aux personnes dont les
noms suivent :

M. Lionel ARMINOT
M. Ethan BENICHOU
M. Patrick CONSOLONI
Mme Estelle DELATTRE
M. Eric JOUVE

Article 2

La sous-préfète, directrice du cabinet du préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, préfet des
Bouches-du-Rhône, est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de l’État.

Marseille, le 30 septembre 2020
Le préfet,

SIGNÉ

Christophe MIRMAND
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